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Répétition de dysfonctionnements juridiques dans le suivi préfectoral de l'A69
Question écrite n° 12355

Texte de la question

Mme Karen Erodi interroge M. le ministre de l'intérieur sur les conditions dans lesquelles les autorités
préfectorales assurent le contrôle et le suivi du chantier de l'autoroute A69 et cela au regard de la répétition de
constats judiciaires faisant état d'irrégularités environnementales et de manquements dans l'exécution du cadre
légal. Par une ordonnance récente rendue en référé pénal, le juge des libertés et de la détention a constaté
l'existence de dépassements d'emprise non autorisés concernant 46 zones distinctes du chantier, concernant
plus de 40 hectares impactés hors du périmètre couvert par l'autorisation environnementale, soit l'équivalent
d'environ 80 terrains de football, des terres fertiles de surcroît. Cette décision relève notamment des opérations
de déboisement, de débroussaillage et de décaissement des sols ayant entraîné des atteintes aux habitats
naturels, des perturbations des cycles biologiques et l'abattage d'au moins 14 arbres sans autorisation. Au
regard de la gravité des faits établis, la juridiction est allée au-delà des réquisitions du parquet, en prononçant la
suspension immédiate des travaux sur les zones concernées, assortie d'astreintes financières pouvant atteindre
20 000 euros par jour en cas de non-exécution dans les quatre jours. Cela en fixant un délai de 30 jours pour la
régularisation administrative, là où les autorités préfectorales avaient précédemment envisagé un délai de trois
mois. Cette décision, malheureusement, ne constitue pas un fait isolé. Elle s'inscrit dans un contexte de
contentieux et d'alertes juridiques successives, celles-ci portant, ces derniers mois, tant sur la RIIPM (raison
impérative d'intérêt public majeur), notion centrale servant à fonder juridiquement sa raison d'être, que sur le
respect des procédures environnementales et sur les conditions concrètes d'exécution du chantier. La
récurrence de ces difficultés, désormais constatées par plusieurs juridictions et autorités de contrôle, conjuguée
à l'existence d'oppositions citoyennes et scientifiques documentées depuis l'origine du projet, interroge sur la
capacité des services de l'État à intégrer effectivement les exigences du contrôle juridictionnel dans la conduite
de celui-ci mais également leur aptitude à réexaminer les fondements mêmes du projet à la lumière de ces
constats répétés. Malgré ces alertes répétées, les autorités préfectorales ont maintenu une logique effrénée de
poursuite du chantier, conduisant à des situations désormais qualifiées d'illégales par l'autorité judiciaire. Au
point que des interventions juridictionnelles ont été nécessaires, à plusieurs reprises dans le cadre du projet de
l'A69, pour assurer directement l'exécution des mesures ordonnées, en raison de défaillances avérées de l'État
et de ses autorités déconcentrées compétentes dans l'exercice de leurs missions de contrôle. Ces constats
judiciaires contrastent fortement avec les discours publics présentant ce projet comme une nécessité
républicaine ou un impératif d'égalité territoriale, alors même que son exécution donne lieu à des violations
répétées du cadre légal. Dans un État de droit, le respect et l'exécution loyale des décisions de justice par
l'administration constituent un principe fondamental. Dès lors, elle lui demande comment le Gouvernement
explique que, malgré des constats juridictionnels répétés, les autorités compétentes aient maintenu une logique
de poursuite du chantier ayant conduit à des situations qualifiées d'illégales par l'autorité judiciaire ; quelles
instructions précises ont été données ou seront données aux préfets afin de garantir le respect strict et immédiat
des décisions de justice dans le suivi du chantier de l'A69 ; et comment l'État entend se doter de mécanismes
effectifs de réévaluation et de correction de la conduite du projet lorsque celui-ci se heurte de manière répétée
au contrôle juridictionnel, aux alertes scientifiques et à l'opposition citoyenne.

Données clés

Auteur : Mme Karen Erodi

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12355
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795844


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12355

Circonscription : Tarn (2e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 12355
Rubrique : Transports routiers
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 25520 janvier 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12355
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873643
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202603.pdf

